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Président: Stéphane Thirion

Administrateur délégué: Christophe Brandt
+32(0)477/585.989

DIRECTION

Directrice générale: 
Directeur course: 
Service sportif: 
Responsable signaleurs: 
Responsable logistique: 
Responsable sites départs: 
Responsable sites arrivées: 
Responsable hébergements: 
Facturation: 
Assurances: 
Accueil VIP: 
Caravane publicitaire: 
Responsable voitures RP: 
Responsable presse: 
Permanence carburant:

Stéphanie Roelens 
Gérard Verbrugghe 

Wendy Dessauvages 
Jean-Pierre Seleck 
Alban Dessauvages 

Eddy Marchal 
Jean-Louis Mignon 

Vincent Libion 
Julie Wavrelle 

Stéphane Van Marcke 
Chloé Dernies 
Chloé Dernies 

Jean-Louis Maniquet 
Éric Cornu 

José Halluin

+32(0)476/417.152 
+32(0)475/902.643 
+32(0)477/505.666 
+32(0)473/895.629 
+32(0)477/820.285 
+32(0)496/504.930 
+32(0)498/218.927 
+32(0)487/745.698 
+32(0)474/617.753 
+32(0)477/667.318 
+32(0)470/524.217 
+32(0)470/524.217 
+32(0)479/343.920 
+32(0)475/284.340 
+32(0)496/336.708

ORGANISATION

COLLÈGE DES COMMISSAIRES PRESTATAIRES DE SERVICE

SERVICE MÉDICAL

ESCORTE & MOTOS SÉCURITÉ

Président du Collège
Martin Bruin (UCI NED)

Photo Finish
Fédération Cycliste Wallonie-Bruxelles

Médecin moto en chef
Jean-Raymond Doudou 
+32(0)494/819.296

WPR de Namur
13 motards de la police fédérale
(10 en course et 3 dans la caravane)

Médecin
Miguel Derijcke 
+32(0)471/819.745

Motos drapeaux jaunes
15 motards

Ambulances
INS-Moreau 
+32(0)473/217.367

Géolocalisation
Qeos

Assistance neutre
Neutrale Wagens

Régulateurs
Alain Knockaert 
Pol Deblender

Speakers
Renaud Collette 
Jacques Ninane

Commissaires
Jean-Michel Voets (UCI) 
Luc Geysen (UCI) 
Bernard Tonglet (Com CNE)

Commissaires moto régulateur
Laurent Genetelli (UCI)

Commissaires moto
Sebastien De Mey (CNE) 
Henri Courroux (CN)

Juge à l’arrivée
Patrick Burguet (CNE)

Info Radio-Tour
Freddy Havelange
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FOURNISSEURS

INSTITUTIONNELS

ÉQUIPIERS

MÉDIAS

www.neutralewagens.be

LES PARTENAIRES
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LES PERMANENCES, LES PICTOGRAMMES

LES PERMANENCES

LES PICTOGRAMMES

PERMANENCE GÉNÉRALE

PERMANENCE CARBURANTS

INFORMATIONS ÉQUIPES

INFORMATIONS OFFICIELS UCI

Horaire: de 14h00 à 18h30
Complexe Sportif «La Bulle Omnisports» - Rue Julien Ghuysen à 4671 BLEGNY

Horaire: de 17h00 à 18h30
Adresse: Rue Lieutenant Jungling, 1 à 4671 BLEGNY

Inscriptions: de 15h00 à 16h45
Réunion des Directeurs Sportifs: à 17h00
Complexe Sportif «La Bulle Omnisports» - Rue Julien Ghuysen à 4671 BLEGNY

Accueil: à 14h30
Complexe Sportif «La Bulle Omnisports» - Rue Julien Ghuysen à 4671 BLEGNY
Hébergements: POST HÔTEL - Rue Hurbise, 160 à 4040 HERSTAL
Complexe Sportif «La Bulle Omnisports» - Rue Julien Ghuysen à 4671 BLEGNY

PICTOGRAMMES GÉNÉRAUX

Point de Passage Obligé

Accueil des invités VIP

Parking Véhicules «avant»

Liaison salle de presse arrivée (et retour)

Parking Caravane Publicitaire

Hôtels

Itinéraire Caravane publicitaire

Parking Véhicules RP

Salle de presse

Accès au Point de Passage Obligé

Permanence Officiels UCI 
Réunions techniques

Parking Véhicules «arrière»

Village VIP

Parking Presse

Station-service

Accès général (départ) et 
général (arrivée)

Parking Équipes

Contrôle médical

Parcours final

Parking VIP

Parking PMR

Itinéraire hors course

Parking Organisation

Podium signatures

PICTOGRAMMES COURSE

Départ Dernier kilomètreCol ou côteRavitaillement Arrivée
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LES BANDEAUX VÉHICULES

LES HÔPITAUX

VILLES ÉTABLISSEMENTS ADRESSES TÉLÉPHONES

Onhaye 
Dinant 
Anhee 
Yvoir 
Profondeville 
Assesse 
Hamois 
Ciney

Stoumont

Mettet 
Florennes

Namur

Havelange 
Clavier 
Ohey 
Somme-Leuze 
Gesves

Blegny 
Olne 
Sprimont 
Ferrières 
Soumagne 
Theux 
Trooz 
Hamoir

Durbuy

UCL

Clinique Reine Astrid

CHR Reine Fabiola

Centre Hosopitalier de Namur

Centre Hospitalier Hutois

Centre Hospitalier Universitaire

IFAC Marche

Avenue du Dr Therasse, 1 
à 5330 Mont-Godinne

Rue Devant les Religieuses 
à 4960 Malmedy

Rue Chèrevoie, 75 
à 5060 AUVELAIS

Avenue Albert 1er 
à 5000 Namur

Rue Trois-Ponts, 2 
à 4500 HUY

Domaine Universitaire du 
Sart Tilman - Bâtiment B35 

à 4000 Liège

Rue du Vivier, 21 
à 6900 Aye

+32(0)81/42.21.11

+32(0)80/79.31.11

+32(0)71/26.52.11

+32(0)81/72.61.11

+32(0)85/27.21.11

+32(0)4/366.71.11

+32(0)84/21.91.24
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*Ces véhicules passent la ligne d’arrivée seulement s’ils 
sont porteurs de ce macaron

*Ces véhicules ne passent jamais la ligne d’arrivée

*Ces véhicules passent la ligne d’arrivée
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Complexe Sportif
«La Bulle Omnisports»

Barchon

Housse

vers Verviers

vers Liège

BLEGNY

PPO
Au carrefour 
Rue de Fafchamps/ 
Rue Julien Ghuysen

COURSE
Rassemblement de départ: 
N642 - Rue Entre-Deux-Villes 
Appel des coureurs: 11h55 
Départ fictif: 12h00 
Départ réel: 12h14, N604 - Rue du Fort à 
Micheroux après 7km en cortège.

SIGNATURES de 10h50 à 11h50

CARAVANE PUBLICITAIRE
Parking & relais caravane:
Blegny Energy - salle Léon Grégoire 

Rue Del Potale, 40 à 4671 Barchon
Permanence: de 9h50 à 10h30 
Briefing: 10h30 
Passage sur ligne: vers 11h20ACCUEIL VIP

Place Sainte-Gertrude 
Horaires: de 10h00 à 12h00 PERMANENCE CARBURANT

Rue du Lieutenant Jungling, 1
à 4671 Blegny 
Horaire: de 9h15 à 11h00

VILLAGE VIP
Place Sainte-Gertrude 
Horaire: de 10h15 à 12h15 

RÉUNION TECHNIQUE
Centre Culturel Joseph Faucon 
Rue d’Houdeng, 27B à 7070 Le Roeulx

IMPLANTATION DÉPART

ACCÈS DÉPART
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16:20

16:28
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16:46

16:52
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17:05

17:06

17:09

17:16

17:24

17:39

11:20

11:34

11:37

11:40

11:45

11:48

11:55

11:58

11:59

12:03

12:17

12:28

12:33

12:47

12:49

12:54

13:01

13:14

13:17

13:18

13:18

13:27

13:39

13:43

13:48

13:53

13:55

13:57

14:03

14:13

14:19

14:28

14:35

14:40

14:43

14:47

14:50

14:55

15:00

15:17

15:26

15:34

15:40

15:45

15:50

15:56

16:00

16:09

16:10

16:12

16:19

16:26

16:40

BLEGNY

Micheroux (SOUMAGNE)

Carrefour N604-N3-N604

SOUMAGNE

OLNE

Nessonvaux-Fraipont (TROOZ) (N604-N61-VC)

Trasenster (TROOZ)

CÔTE DE TRASENSTER

Louveigné (SPRIMONT)

Banneux (SPRIMONT)

THEUX (VC-N62-N606)

Desnié (THEUX)

STOUMONT (N606-N633)

Targnon (STOUMONT) (N633-N645)

Les Forges (STOUMONT)

Carrefour N645-N66

Werbomont (FERRIÈRES)

FERRIÈRES

Filot (HAMOIR)

HAMOIR

Passage à niveau n°43/31 - Gare d’Hamoir

Carrefour N66-N623-N831

Tohogne (DURBUY) (N831-N814)

Carrefour N814-N638

Ocquier (CLAVIER)

Bonsin (SOMME-LEUZE)

Méan (HAVELANGE)

Maffe (HAVELANGE) (N938-N983)

Verlée (HAVELANGE)

HAVELANGE

Evelette (OHEY) (N983-VC)

Sorée (GESVES) (VC-N946)

Florée (ASSESSE)

ASSESSE

Descente 11%

Spontin (YVOIR) (N946-N937)

Dorinne (YVOIR) (N937-N948)

Lisogne (DINANT)

Loyers (DINANT)

Descente 9%

DINANT (N948-N92)

YVOIR (N92-N96-N971)

Falaën (ONHAYE) (N971-VC)

Carrefour VC-N951

Ermeton-sur-Biert (METTET)

CÔTE D’ERMETON

Carrefour N951-N932

Bioul (ANHÉE)

Annevoie-Rouillon (ANHÉE) (N932-N92)

Rivière (PROFONDEVILLE) (N92-N931-N947)

Lustin (PROFONDEVILLE) (N947-VC)

CÔTE DE LUSTIN

Carrefour VC-N947

Carrefour N947-N92

Wépion (NAMUR) (N92-VC)

TIENNE AUX PIERRES

Carrefour VC-N951

Carrefour N951-VC

CÔTE DE LA CITADELLE DE NAMUR

NAMUR (VC-N92-VC)

À parcourir Parcourus 42Km/h 40Km/h 38Km/h

KILOMÈTRES HORAIRES Horaire 
Caravane 

Publicitaire

L43/PN31

L43/PN31

2

2

70,10

70,10

E5562

E5585

Bomal

Rivage

13h52

14h06

Rue du Pont

Rue du Pont

HAMOIR

HAMOIR

HORAIRES SNCB

Passage à niveau Voies Rues Entités BK Trains Directions Horaires
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10

Provenance des véhicules
hors course depuis E411

Dérivation
 générale

     Terre-plein central
passage des deux côtés

Passage dans le sens 
              intedit

PLAN DERNIERS KM

PROFIL DES 3 DERNIERS KM PPO
Au carrefour 
Avenue de Marlagne 
Avenue du Milieu du Monde

LIGNE D’ARRIVÉE
Avenue Marie d’Artois

ZONE VIP
Avenue Marie d’Artois 
(côté gauche de la ligne)
Horaire: de 15h30 à 18h00

ACCUEIL/ PERMANENCE VIP
Avenue Marie d’Artois 
(en haut du couloir d’arrivée - côté VIP)
Horaire: de 15h15 à 17h45

PERMANENCE CARBURANT
Avenue du Luxembourg, 1 à 5100 Jambes
Horaire: de 17h15 à 19h00

PERMANENCE OFFICIELS UCI
Château de Namur

CONTRÔLE MÉDICAL
Avenue Marie d’Artois 
(sur la gauche après la ligne)

SALLE DE PRESSE
Château de Namur (salle Guillaume III) 
Horaire: de 12h00 à 21h00

D
E

R
N
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R
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IL
O

M
ÈT

R
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R
O

FI
LS

DERNIERS KILOMÈTRES & PROFILS
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Théâtre de Verdure

Château
 de Namur

Av. 
du

 M
ilie

u d
u M

on
de

Avenue Bel A
ir

vers Bruxelles

vers Marche-en
           Famenne

PLAN ARRIVÉE

ACCÈS ARRIVÉEPARKING ÉQUIPES
Esplanade de la Citadelle de Namur

PARKING CARAVANE
Avenue du Milieu du Monde

PARKING RP
Avenue du Milieu du Monde 
(côté gauche de la ligne)

PARKING VIP
Avenue de l’Ermitage 
Avenue Blanche de Namur

PARKING VÉHICULES «AVANT»
Avenue du Milieu du Monde 
(côté droite de la ligne)

PARKING VÉHICULES «ARRIÈRE»/OFFICIELS
Avenue du Milieu du Monde 
(côté droite de la ligne)

PARKING PMR
Avenue du Milieu du Monde 
(côté gauche de la ligne)

PARKING PRESSE
Parking du Château de Namur
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L’épreuve, Le Grand Prix de Wallonie, est organisée par le 
TRW’Organisation sous les règlements de l’Union Cycliste 
Internationale. Elle se dispute le 18 septembre 2019.

Une zone de ravitaillement, pied à terre sera organisée à partir du 
km 100,40 jusqu’au km 102,00 soit une distance de 1,6km. Il sera 
fait d’application de l’article 2.3.026 du règlement de l’UCI.
Cette zone sera précédée et suivie d’une zone de délestage pour 
permettre aux coureurs de se libérer de déchets ou d’objets inutiles.

Tout coureur arrivant dans un délais dépassant 8% du temps du 
vainqueur n’est plus retenu au classement. Le délai peut être aug-
menté en cas de circonstances exceptionnelles par le Collège des 
Commissaires, en consultation avec l’organisateur.
Tout coureur ou groupe de coureurs attardés et accusant un retard 
de plus de 15 minutes par rapport au groupe le plus important (pe-
loton) sera ou seront invité(s) à mettre pied à terre et embarquera 
ou embarqueront dans le véhicule dit «bus balai» en vue de rejoindre 
l’arrivée à Namur. En cas de refus, il(s) sera ou seront considéré(s) 
comme «coureur mis hors course».

Les classements suivants seront établis selon le passage sur la ligne 
d’arrivée:

9.1 Classement individuel au temps: il est fait application du règle-
ment de l’Union Cycliste Internationale.

Les prix suivants sont attribués suivant le classement général final:
20 prix répartis suivant le règlement de l’UCI: 5.785 - 2.895 - 1.445 - 
715 - 580 - 2x435 - 2x290 - 11x150€ soit un total de 14.520€

Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la 
présente épreuve. Le cas échéant, la législation antidopage locale 
(Communauté Française) sera d’application, outre le règlement 
antidopage de l’UCI.
Le contrôle antidopage aura lieu dans deux chambres et se fera au 
Château de Namur, rue de l’Ermitage, 1 à 5000 Namur juste après la 
lige d’arrivée

Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, les coureurs sui-
vants doivent se présenter au protcole:

- Les 3 premiers de l’épreuve

Ils se présenteront dans un délais maximum de 5 minutes après leur 
arrivée.

Le barême de pénalités de l’UCI est le seul applicable.

Les informations course sont émises sur la fréquence:
- 164,63125 MHZ (Belgique).

Le service d’assistance technique neutre est assuré par NEUTRALE 
WAGENS Passion 4 Cycling.
Le service est assuré au moyen de trois voitures de dépannage 
neutre et d’une moto.

L’épreuve est réservée aux athlètes des catégories «Hommes Élites 
et moins de 23 ans». Elle est inscrite au calendrier UCI Europe Tour.

L’épreuve est classée en classe ME 1.1. Conformément au règlement 
UCI, elle attribue les points suivants:
125-85-70-60-50-40-35-30-25-20-15-10-5-5-5-3-3-3-3-3-3-
3-3-3-3 pour le classement UCI de l’Europe Tour.

Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve est 
ouverte aux équipes suivantes: UCI World Teams (maximum 50%), 
Continentale Professionnelle UCI, Continentale UCI et Équipes 
Nationales.

Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le nombre 
de coureurs par équipe est de minimum cinq et maximum sept 
coureurs.

La permanence de départ se tient, le 17 septembre 2019 de 14h00 
à 18h30 au Complexe Sportif «La Bulle Omnisports», Rue Julien 
Ghuysen 6 à 4670 Blegny.

La confirmation des partants et le retrait des dossards par les res-
ponsables d’équipes auront lieu de 15h00 à 16h30, le 17 septembre 
2019, à la cafétariat du Complexe Sportif «La Bulle Omnisports», 
Rue Julien Ghuysen 6 à 4670 Blegny.

La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 
1.2.087 du règlement UCI, en présence des membres du Collège 
des Commissaires, est fixée à 17h00 et aura lieu à la cafétaria du 
Complexe Sportif «La Bulle Omnisports», Rue Julien Ghuysen 6 à 
4670 Blegny.

Vestiaires Départ:
Complexe Sportif «La Bulle Omnisports», Rue Julien Ghuysen 6 à 
4670 Blegny.

Douche Arrivée:
Centre Sportif de l’ADEPS, Allée du Stade 3 à 5100 Jambes.
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VAINQUEUR DU GRAND PRIX DE WALLONIE 2018 - JASPER STUYVEN (TREK - SEGAFREDO)

LE SOIR

2003

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

BEL

BEL

BEL

BEL

BEL

ITA

BEL

NED

BEL

FRA

BEL

BEL

BEL

FRA

BEL

BEL

Dave BRUYLANDTS

Nick NUYENS

Nick NUYENS

Philippe GILBERT

Bert DE WAELE

Stefano GARZELLI

Nick NUYENS

Paul MARTENS

Philippe GILBERT

Julien SIMON

Jan BAKELANTS

Greg VAN AVERMAET

Jens DEBUSSCHERE

Tony GALLOPIN

Tim WELLENS

Jasper STUYVEN

PALMARÈS
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